
CLUB SUBAQUATIQUE TARBAIS

Compte-rendu de la réunion du Bureau du 9 juin 2020

Étaient présents : Gérard MIQUEL Jean BEAUDRY Pierre HOLUIGUE Christian FOULON 
Ghislain LOMBARD Coralie PERROCHAIN Jean-Paul MARTENS Michel RANSOU

Excusés : Michèle BEAUDRY Françoise POUGET MOLINER Alain LACASSIE Marc 
POLENNE 

Absents : Eugène MAUREL

COURRIERS :

Le Président a pu assurer des permanences les samedis afin d'effectuer un suivi minimum des 
affaires pendant le confinement.

Un courrier de la Mairie de TARBES a autorisé l'accès aux locaux sous la responsabilité du 
Président, sous condition du respect des gestes barrière du fait du COVID 19.

La Fédération a transmis la facture des gonflages à HENDAYE qui s'élève à 500 €. Michèle est 
sollicitée pour faire le chèque.

MMA a expédié le chèque d'assurance du bateau : 2893 €. Seconde année sans ristourne.  Le 
Président appellera M. ZOZAYA pour lui rappeler que c'est la dernière année de pénalité, et qu'à 
moins d'un nouveau sinistre, l'assurance devrait diminuer l'an prochain. Michèle est sollicitée pour 
faire le chèque.

BATEAU :

La date du 24 mai avait été conservée pour le tirer à terre, faute de quoi l'encombrement des quais 
aurait contraint à repousser déraisonnablement ce travail nécessaire. A cause du confinement, 
l'entretien a été confié au mécanicien. Vidanges, filtres, électrodes, antifouling, il y en a pour 940 €. 
La pompe de ré-amorçage est défaillante. Cela ne nuit pas au fonctionnement du moteur, sauf en cas 
de désamorçage du circuit de carburant. Décision est prise de la faire  remplacer sans attendre.

L'extincteur du bateau est à vérifier. Demande est faite qu'il soit ramené à TARBES lors de la sortie 
du 21 juin.

L'échelle de perroquet du bateau est à réparer.  Le travail consiste à renforcer et à stabiliser son 
articulation avec la plate-forme arrière du bateau. Un budget d'environ 150 € de fournitures est 
prévu. Christian s'en charge avec son fils. Ils répareront également les tubes d'inox abîmés du taud 
et des poignées de sortie à l'arrière.

PISCINE :

Reprise des entraînements au 14 septembre 2020, jusqu'à début janvier 2021, période prévue pour 
les travaux, qui devraient causer une fermeture pour six mois.



Les réunions du Plan PISCINES reprendront en septembre 2020.

MATERIEL :

Une commande groupée a été passée par le Président au nom des trois clubs 65 pour les fournitures 
de protection contre le COVID 19.

Le matériel d'instruction présent à la piscine va être rapatrié au Club pour inspection, conservation 
et entretien. Christian, Ghislain et Jean s'en chargent le jeudi 11 matin.

Le matériel de prêt du Club doit faire l'objet d'une désinfection contre le COVID 19. Dans la 
mesure où les utilisateurs sont seuls détenteurs du matériel de prêt entre son emport et sa restitution, 
il est inutile de prévoir cette désinfection sur le bateau. Décision est prise de procéder à cette 
désinfection au local du Club chaque lundi soir, à la diligence des responsables du matériel. Le 
Président s'est déjà assuré des fournitures nécessaires.

FINANCES :

Alain a produit le suivi mensuel des dépenses et des recettes. Le solde du compte courant est 
d'environ 28 000 €, avant imputation des dépenses précitées. La situation est satisfaisante.

Question est posée de remboursements éventuels aux adhérents qui ont payé une prestation que le 
COVID 19 a rendu impossible dans la présente année. La cotisation de base couvre à peu près les 
frais fixes et constants de fonctionnement du Club, dont le COVID 19 n'a pas tari le flux.  Il n'est 
donc pas envisageable de la rembourser. Par contre, les forfaits plongée associés aux formations 
peuvent faire l'objet d'un report sur l'année suivante.

VOYAGES : 

Françoise a produit un rapport sur les voyages à l'ESTARTIT, qui sont maintenus, l'un du 10 au 13 
septembre, l'autre du 13 au 16 suivant.

L' hôtel « El rey del mar » a mis en place les mesures de distanciation sociale, en prévision de sa 
réouverture au 1er juillet. Il n'ouvre que la moitié de ses chambres, il a enlevé la moitié des tables 
du restaurant, plusieurs services seront établis, en liaison avec les plongées pour lesquelles les 
rotations seront étalées (20 plongeurs maxi à la fois par bateau ).

Les règles de protection sanitaire seront appliquées au restaurant, et sur le bateau.

Le Bureau approuve ces dispositions et s'en remet à Françoise afin de poursuivre la préparation de 
ces deux voyages.

PREPARATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE :

La date est arrêtée au 26 septembre 2020 à 19 heures à la Bourse du Travail. Le Président se charge 
de la réservation. En cas d'indisponibilité de l'amphithéâtre, la date pourrait être avancée au 19 
septembre.



Un apéritif est prévu.

Il y aura lieu de renouveler le tiers sortant des membres du Bureau :

Jean BEAUDRY
Michèle BEAUDRY
Ghislain LOMBARD
Michel RANSOU
Marc POLENNE

QUESTIONS DIVERSES :

1 Patrick SIMANDIRAKIS a réservé la fosse de TOULOUSE pour les niveaux 2 et 3.

2 Le bateau peut sortir en semaine avec des niveaux 3 auto-encadrés, sous les conditions suivantes :
au moins cinq plongeurs payants présents
pilotage par Jean BEAUDRY
information préalable du Président et de Patrick SIMANDIRAKIS

3 Les adhérents sont invités à communiquer avec le Club en employant les accès figurant sur la 
page d'accueil de son site. Ces accès sont renvoyés sur le responsable de chaque domaine au sein du 
Club, avec protection de son e-mail afin que ce responsable soit à l'abri des piratages, SPAM, 
intrusions diverses. Le mail d'usage courant et général est info@cst.com.

4 Le contrat d'assurance du local du Club à TARBES est en cours de renouvellement. Après débat, 
il est transmis à Pierre HOLUIGUE pour relecture et avis sur l'étendue des risques. Le projet actuel 
coûterait environ 450 € par an.

5 La Fédération organise une formation de formateurs TIV à  AMIENS. La distance et le coût ont 
découragé les éventuelles candidatures.

6 La demande de subvention à l' ANS est en cours d'instruction suite au dossier monté par Michèle. 
Le Club a bon espoir, car on n'est jamais à l'abri d'un succès.

Permanences à venir :

le 13 juin Ghislain LOMBARD
le 20 juin Jean et Michèle BEAUDRY

Prochain bureau le 7 juillet 2020 

mailto:info@cst.com

